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I. Introduction 

 

Ce présent rapport est le fruit des activités menées au cours de l’année 2021 c’est-à-dire du 1er 

Janvier 2021 au 31 Décembre 2021 au sein des différents volets de l’association « 

APAPE/PH » 

La situation sociopolitique de ces dernières années a été un handicap majeur pour l’atteinte de 

certains objectifs que s’est fixé l’APAPE/PH. 

Le siège de l’APAPE/PH est à Bandiagara. 
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II. Présentation de l’Association pour la Promotion de l’Agropastoralisme, du 

Pastoralisme, de l’Elevage et de la Promotion Humaine (APAPE/PH) 

Conformément à la loi N°04 – 038 du 05 Août 2004 relative aux associations en République 

du Mali, il est créé ce jour 25 Février 2012, une association dont la dénomination est : « 

APAPE/PH ».   

 

APAPE/PH : Une faitière de 5 338 membres  

• Création : 25 Février 2012 ;  

• Officialisation : Récépissé : N° 007/CB du 20 Mars 2012 

• PADOR : ML-2017-AHN1403135584 

• Accord cadre : N° 001808 du 10 Septembre 2021 

• NIF : 052000656E 

Son siège : 7ème Quartier BANDIAGARA,  

Tel : 21 44 29 47 /79 10 61 03/ 65719024  

Email:apapeph@gmail.com 

 

Sa devise est : Entraide-Travail et Cohésion sociale 

 

III. OBJECTIFS DE l’APAPE/PH  

L’association « APAPE/PH » a pour objet de Contribuer au développement socio-économique 

des populations, particulièrement les éleveurs et les agriculteurs, par le renforcement du 

dialogue social, la solidarité et la synergie dans le travail à travers les objectifs spécifiques 

suivants :  

1- Contribuer à l’amélioration des conditions de vie des populations par la promotion 

d’activités de promotion humaine (élevage, agriculture, AGR), gages d’un 

développement durable à la base. 

2- Contribuer à l’instauration et à la consolidation d’un esprit de dialogue, de fraternité et 

de solidarité entre les communautés de vie, particulièrement entre agriculteurs et 

éleveurs ; 

3- Contribuer à la lutte contre l’ignorance et la pauvreté par l’information, la 

sensibilisation, et la formation 

4- Participer à l’améliorer le principe d’adéquation formation et emploi. 

5- Contribuer à l’équilibre social par la promotion de la rencontre des cultures, 

particulièrement entre populations autochtones et nomades. 

6- Contribuer au développement du cercle de Bandiagara, de la région de Mopti et du 

Mali ; 

7- Contribuer aux renforcements des capacités des populations rurales dans leurs 

domaines d’activités spécifiques. 

 

 

 

 

mailto:apapeph@gmail.com
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IV. Activités Prévues pour l’année 2021 

- Projet d’Appui aux Métiers de la Pierre et de l’Éco construction (PAMPEC)  

o Zones d’intervention : Cercles de : Bandiagara, Koro et Bankass 

o Partenaires financiers : Agence Française de Développement (AFD) et Acting For 

Life (AFL) 

o Durée prévue : 36 mois à partir de Septembre 2019  

- Projet de Renforcement de l’Entente et de la Cohésion Intercommunautaire au 

niveau Transfrontalier (PRECIT) 

o Zones d’intervention : Cercles de : Bandiagara, Koro et Bankass 

o Partenaires financiers : Union Européenne (UE) et Acting For Life (AFL) 

o Durée prévue : 30 mois à partir de Janvier 2020. 

 

V. Activités réalisées 

V.1. Renforcement de capacité des membres de l’association : Sensibilisation sur la 

vie associative et le leadership 

Nom du Projet : Renforcement de capacité des membres de l’association 

 Partenaire financier : APAPE/PH 

 

L’Association pour la Promotion de l’Agropastoralisme, du Pastoralisme, de l’Elevage et 

de la Promotion Humaine (APAPE/PH) a tenue des sessions de renforcement de capacité 

des organisations de base des cercles de Bandiagara, Bankass et Koro en vie associative, 

en leadership.  Les organisations ayant bénéficié de l’activité sont les membres des 

Associations des Eleveurs et Agropasteurs, les membres des Coordinations des 

Associations des éleveurs et Agropasteurs et les membres des Unions des Associations 

des Eleveurs de Cercle (UAECe) des cercles de Bandiagara, Bankass et de Koro.  
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V.2. Dans le cadre de la Formation et insertion Professionnelle 

Nom du Projet : Projet d’Appui aux Métiers de la Pierre et de l’Ecoconstruction 

(PAMPEC) 

Durée du Projet : 36 mois à partir de Septembre 2019 

Partenaire financier : Agence Française de Développement () et Acting For Life (AFL) 

 

Le Projet d’Appui aux Métiers de la Pierre et de l’Ecoconstruction (PAMPEC), vise AFD à 

favoriser l’insertion professionnelle des jeunes dans le secteur du bâtiment par le 

développement d’une offre de formation cohérente avec leurs besoins et ceux des territoires 

(bâtiment et techniques d’écoconstruction) et par un dispositif de suivi-insertion des jeunes 

articulés aux dynamiques économiques et aux initiatives locales. Le projet est mis en œuvre 

par des partenaires locaux qui verront leurs capacités d’animation territoriale et d’analyse de 

la thématique formation et de l’insertion professionnelle renforcées. 

 

1. OBJECTIFS DU PAMPEC 

Améliorer le développement économique et sociale des artisan·e·s et jeunes sur les territoires 

d’intervention au Mali au Togo et au Bénin. 

OBJECTIF SPÉCIFIQUE : Favoriser l’insertion professionnelle des jeunes dans le secteur du 

bâtiment par le développement d’une offre nouvelle de formation, un dispositif de suivi-

insertion et l’appui au développement de filières territoriales d’écoconstruction dans les 

régions de Mopti (Mali), la Kara et les Savanes (Togo) et des départements de l’Atacora et de 

la Donga (Bénin). 

2. RESULTATS ATTENDUS 

 

L’originalité du PAMPEC réside dans une approche territoriale de la formation 

professionnelle soucieuse de diversifier les curricula de formation sur un secteur d’activité 

stratégique, le bâtiment, en visant à la fois l’insertion socioéconomique des jeunes 

apprenant·e·s et la valorisation des ressources locales. Cette originalité se traduit également 

par la dynamique sous-régionale dans laquelle s’inscrit pleinement ce projet tant du point de 

vue des partenaires que des jeunes en parcours d’insertion, des centres de formation et des 

collectivités locales. Pour atteindre ces objectifs, les 3 résultats interdépendants suivants 

seront mis en œuvre :  

 R.1 : Un dispositif de formation adapté aux jeunes vulnérables est développé selon 

une approche à la fois diplômante et qualifiante. 

Synthèse des principales activités prévues dans les trois zones d’intervention pour 

l’atteinte du R.1 :  

 Elaboration des modules complémentaires et renforcement de capacités des 

formateur·rice·s 

 Mise en œuvre de formations en bâtiment intégrant les métiers de 

l’écoconstruction  

 Formations longues diplômantes (enseignement techniques niveau BT Génie 

Civil et CAP maçonnerie), 

 Formations courtes et spécialisées (enseignement professionnel), 
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 Mise en œuvre du suivi des apprenants en formation 

 R.2 : Les conditions de professionnalisation et d’insertion économique des jeunes 

femmes et des jeunes hommes sont renforcées par un dispositif territorial de suivi-

insertion et l’appui au développement de la filière écoconstruction. 

Synthèse des principales activités prévues dans les trois zones d’intervention pour 

l’atteinte du R.2 :  

 Mise en œuvre d’un dispositif suivi-insertion post-formation et de modalités d’appui à 

l’insertion, 

 Renforcement de la professionnalisation des apprenant·e·s , 

 Organisation de visites d’échanges sous régionales, 

 Réalisation de chantiers-écoles supports à la formation, 

  Appui aux artisans·e·s de la filière en lien avec les organisations professionnelles, 

 Appui à la structuration des artisans  

 Appui au développement de la commande institutionnelle et mobilisation pluri-acteurs 

pour la formation et l’emploi des jeunes,  

 Réunion de sensibilisation et d’appui sur la commande institutionnelle, 

 Appui technique et financier à la réalisation de chantiers institutionnels en matériaux 

locaux, 

  Evénement de communication et plaidoyer, 

 Organisation de comités territoriaux de suivi-insertion  

 

 R.3 : La dynamique d’approche territoriale de la formation et de l’insertion des 

jeunes femmes et des jeunes hommes est renforcée par une expertise croisée multi-

pays 

Synthèse des principales activités prévues dans les trois zones d’intervention pour 

l’atteinte du R.3 :  

 Création et appui à la mise en œuvre d’une base de données informatique de suivi-

insertion, 

 Organisation d’ateliers de renforcement de capacités et d’expertises sous régionales, 

 Appui à l’analyse des données économiques des chantiers  

 Analyse des données de suivi-insertion, 

 Elaboration de stratégies territoriales de développement de l’emploi locale des jeunes, 

par le biais notamment de la commande institutionnelle, 

  Réalisation de notes de capitalisation à partir de l’analyse des données de suivi-

insertion, 

 Réalisation de supports de communication 

 

R1 : Les jeunes du plateau Dogon formés aux métiers du bâtiment et de la pierre continuent 

de disposer d’un suivi post formation et d’actions spécifiques d’appui à l’insertion. 

o Suivi trimestriel de 70 jeunes 

o Formation et accompagnement des membres des deux GIE en cours de formalisation   

o Formation aux techniques de construction en terre à Bandiagara 

o Formation de formateurs multi pays au programme d’appui aux métiers de la pierre 

 

R2 : Les acteurs locaux poursuivent et renforcent leur implication dans l’appui à l’insertion 

des jeunes et pour le développement de chantiers d’écoconstruction. 



 

 

APAPE/PH ___ Rapport annuel 2021                                                                     7 

 

o Réunion du comité de suivi pluri-acteurs et accueil d’une délégation béninoise 

o Analyse économique des coûts des ouvrages, réalisée en lien avec le Bénin et le Togo 

o Accompagnement des communes pour la diffusion et la mise en œuvre du plaidoyer sur 

les filières d’écoconstruction.  

 

 

3. RESUME DES ACTIVITES MISES EN ŒUVRE DANS LE CADRE DU 

PAMPEC  

 

3.1. LES ACTIVITES DE FORMATION:  

Dans un premier temps, les jeunes filles et garçons bénéficiaires directs des actions de la 

formation du projet ont été ciblés sur la base des critères de sélection établie par APAPE/PH. 

Dans un second temps des dispositions ont été prises pour passer dans les radios 

communautaires des trois cercles concernés par le recrutement toutes les informations 

relatives audit recrutement. Un accent particulier a été mis sur l’aspect genre en mentionnant 

que les candidatures féminines étaient vivement souhaitées.  

Des lettres d’information ont été envoyées aux Préfets et Maires des localités des cercles de 

Bandiagara, Bankass et Koro.   Et enfin un comité de sélection des jeunes a été mis en place 

afin de pouvoir sélectionner, les bénéficiaires de la formation de niveau CAP et de la 

formation courte de 6 mois. 

- Formation longue de 2ans en CAP maçonnerie avec une qualification aux métiers de 

l’Ecoconstruction : Trente (30) jeunes dont 11 filles ont été formés en maçonnerie 

carrelage avec une spécialisation aux métiers de la pierre durant 2 ans. A la fin de la 

formation, tous les 30 se sont représentés à l’examen du CAP (Certificat d’Aptitude 

Professionnel) dans la filière maçonnerie le Certificat d’Aptitude 

Le résultat de l’examen du CAP est disponible et la situation de nos élèves est récapitulée 

dans le tableau suivant :   

Tableau : SYNTHESE DES RESULTATS DU CAP (Jeunes formés dans le cadre du 

PAMPEC 

 

- Formation courte de 6 mois en Ecoconstruction : Dans la deuxième année du Projet 

c’est-à-dire au cours de l’année 2021, un total 15 jeunes dont 4 filles ont reçu une 

formation de courte de 6 mois en écoconstruction 

Mise en œuvre des formations : 

a) Deux conventions ont été signées à savoir : 

- Une avec l’Ecole Technique Professionnelle Amagaraye Guindo de Bandiagara pour la 

formation longue au niveau CAP pour une durée de 1 an (année scolaire 2020-2021) 

Effectif Apprenants Nombre d’admis 

CAP 

Taux d’admission  

(par genre) 

Mention 

Très Bien 

Mention 

Bien 

Mention  

Assez-Bien 

Total F G Total F G Total 

admi

s 

F  G To

tal 

F G Tota

l 

F G Total F G 

30 10 20 24 8 16 24/30 8/10 16/20 2 1 1 21 4 17 1 1 0 
80% 80% 80% 
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- Et une avec le Centre de Formation Professionnelle de Bandiagara, pour une durée de 6 

mois. 

 

b) Recrutement des enseignants : 

Quatre enseignants dont une enseignante et trois enseignants ont été recrutés et mis à la 

disposition de l’Ecole Technique Professionnelle Amagaraye Guindo (ETP/AG) pour la 

formation des jeunes en maçonnerie/Carrelage et en initiation aux métiers de 

l’Ecoconstruction le Centre de Formation Professionnelle de Bandiagara(CFPB) pour la 

formation en écoconstruction et répartis comme suit : 

 2 enseignants au niveau de l’ETP/AG pour année scolaire 2020-2021 ; 

 2 enseignants au niveau du CFPB pour une période de 6 mois  

 

c) Prise en charge des apprenants /élèves pendant la durée des formations : 

Tous les apprenants/élèves sont pris en charge par le projet sur 3 plans à savoir :  

- Sur le plan hébergement : Tous les frais de tous les élèves/apprenants du CAP comme de 

la formation courte (d’hébergement à l’internat) sont pris en charge, afin de créer un cadre 

adéquat pour les études ; 

- Sur le plan restauration : la restauration des élèves/apprenants est prise en charge par le 

projet 

- Sur le plan santé : La santé des élèves/apprenants est prise en charge par le projet soit 

pendant les années scolaires pour ceux de la formation CAP ou soit 6 mois pour les 

cohortes de la formation courte.  

NB/ La restauration et l’hébergement des apprenants/élèves sont assurées par l’Internant 

Association des Mères et Pères des Élèves(AMPE) dans le cadre des conventions signés avec 

APAPE/PH dans le cadre du PAMPEC. 

Moyens de formation : 

Les Apprenants/élèves de la formation longue au niveau CAP, tous comme ceux de la 

formation courte en écoconstruction ont été dotés en kits de maçonnerie, en Equipements de 

Protection Individuelle ‘EPI), en kits de taille de pierre, en tenue scolaire et en tenue de TP.  

 

TP : sur le plateau technique 

Maçonnerie mixte pour réalisation d’un ouvrage (parties en arc ou voûte). 
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Quelques Ouvrages réalisées par les jeunes formés pour illustration  

Les apprenant(e)s ont aussi appris à réaliser un ouvrage en demi-coupole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.2 ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES POUR 

L’ADOPTION ET L'APPLICATION DU PROTOCOLE 

Pour rappel, le protocole a été élaboré et adopté en 2018 par l’ensemble des 22 collectivités 

du cercle sous la présidence du préfet du cercle de Bandiagara et il est dit dans le document 

« pour la réalisation des infrastructures à caractères publiques ou parapublique, il faut qu’au 

moins 30% du coût reviennent à l’utilisation des matériaux locaux et en particulier la pierre » 

fin de citation. 

 Dans le domaine des délibérations :  

En rapport avec cette activité, des rappels ont été fait et des rencontres d’échanges ont été 

réalisées avec les autorités(élus) des communes n’ayant pas encore délibéré. En date du mois 

Décembre 2021 : huit (08) collectivités du cercle de Bandiagara ont adopté le protocole de 

l’utilisation des matériaux locaux dans la réalisation des infrastructures publiques et 

parapubliques à savoir : Le conseil de cercle de Bandiagara, la Commune urbaine de 

Bandiagara, la commune rurale de Sangha, la commune rurale de Pélou, la commune rurale 

de Dourou, la commune rurale de Doucombo, la commune rurale de Dandoli et la commune 

rurale de Wadouba.  

RENCONTRE DU COMITE DE SUIVI PLURI-ACTEURS  

La rencontre des membres du comité se tient, tous les 3 mois, c’est-à-dire de façon 

trimestrielle dans les locaux du siège de l’APAPE/PH. Le comité est un cadre d’écoute, 

d’échange et de partage d’idée dans le cadre de l’insertion socio-professionnel des jeunes dans 

la vie sociale.  
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Le  Comité regroupe a son sein  les organisations et les structures locaux intervenant dans le 

domaine de la formation et insertion professionnelle des jeunes (FIP), ici il s’agit de : 

APAPE/PH, Mission Culturelle de Bandiagara,  Service des Domaines,  Service de la 

jeunesse de Bandiagara,  Urbanisme, Génie Rural, Assainissement, Conseil de cercle, CAP, 

Mairie de Bandiagara, Association Bandiagara en Pierre, AJCRPD (Rennes Plateau Dogon), 

ANPE local, Représentant du cercle de Bankass/Membre du comité local de la jeunesse de 

Bankass et Représentant du cercle de Koro.    

Le comité sert entre autres de : 

  Cadre d’informations,  

 Cadre de redynamisation des actions des jeunes  

 Cadre d’analyse des stratégies d’insertion des jeunes 

 Recherche d’opportunité pour l’insertion des jeunes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

rencontre des membres du comité multi acteurs en visite de chantier des jeunes  
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3.3 SUIVI-insertion des jeunes formés du Projet  

Durant le l’année 2021 un total de 88 jeunes (23 filles et 65 garçons) et 2 GIE des jeunes ont 

été suivis à travers le dispositif de suivi-insertion à savoir :  

Centre de formation Garçons Filles Total 

ETPAG 20 10 30 

CFPB 2 11 04 15 

CFPB 1 09 05 14 

PAMP/BT 17 01 18 

PAMP/CAP 08 03 11 

Total  65 23 88 

GIE des jeunes               02  

 

Le suivi a permis de comprendre la situation réelle des jeunes telle que : le nombre de jeunes 

qui exercent le métier de BTP bâtiment, le nombre de jeunes qui sont en exode à la recherche 

de l’emploi, le nombre de jeunes qui ont des contrats de travail et le nombre de jeunes qui ont 

des contrats pour le suivi de chantier avec les entreprises, le nombre de jeunes qui sont en 

négociation pour l’emploi ou le stage, les difficultés et les besoins des jeunes et la situation 

sanitaire. 

 

- Récapitulatif du suivi –formation et insertion des jeunes durant le trimestre  

(Situation de suivi de Janvier 2021 à Décembre 2021) 

Indicateurs Garçons Filles  Total  

Nbre Jeunes actif en 

maçonnerie 
Suivi chantier Contrat de travail Exode  

H F Total H F Total H F Total H F Total 

ETPAG 20 10 30 6 0 06 0 0 0 0 0 0 4 2 6 

CFPB 2 11 4 15 5 0 5 3 0 3 0 0 0 3 0 3 

CFPB 1 9 5 14 6 0 6 1 2 3 0 0 0 2 1 3 

PAMP/BT 17 1 18 03 0 3 1 0 1 3 0 3 6 0 6 

PAMP/CAP 8 3 11 1 0 1 0 0 0 2 1 3 4 1 5 

Total  65 23 88 21 0 21 5 2 7 5 1 6 19 4 23 

 

NB : Au total, 88 jeunes (23 filles et 65 garçons) du PAMPEC et PAMP ont été suivis 

durant l’année 2021. 
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3.4 ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES ET DES GIE DES JEUNES  

Pour les Jeunes :  

- Un fonds d’appui à la mobilité est mis en place pour faciliter aux jeunes la 

recherche de l’emploi et ou leur employabilité dans le cadre de l’exercice de leur 

profession, 

- Les liens sont créés avec les structures étatiques et ou avec d’autres organisations 

intervenant dans le FIP, 

- La mise en relation avec d’autres professionnels du métier 

- La sensibilisation des jeunes filles sur le genre et Do-no-Harm (DNH) 

- La participation des jeunes au Forum de la Bourse de l’emploi et de la formation 

professionnelle de Bandiagara 

- Le renforcement de capacités des jeunes à travers d’autres formations 

complémentaires (informatique, techniques de confection et de construction en 

BTCS) 

- L’appui en kits d’insertion. 

Pour les GIE des jeunes : 

- La mise en relation des GIE et d’autres entreprises du BTP 

- L’appui dans le montage des projets  

- L’appui dans la recherche des marchés  

3.5 CADRE DE SYNERGIE DANS LE DOMAINE DU FIP : 

Au niveau de SIBY : Du 15 au 17 Février 2021. Le Réseau FACTSahel+ est une 

organisation qui se fixe pour objectif le développement de l’écoconstruction et de contribuer 

ainsi à la lutte contre le changement climatique. APAPE-PH a été invitée et a participé à 

l’assemblée générale de ladite organisation ainsi qu’au festival BOGO JA de Siby afin d’y 

apporter sa contribution en matière de construction en matériaux locaux, particulièrement la 

pierre. NB : APAPE/PH est membre du réseau FACTSahel+ 

Au niveau régional /Mopti: 

Dans le cadre des actions de synergies et de partenariat avec certaines structures (APEJ, Projet 

ACTIF, ANPE, Conseil de régional de Mopti.), pour leur participation à la dernière rencontre 

du comité de suivi pluri-acteurs des lettres d’invitation leurs ont été envoyées (APEJ et Projet 

ACTIF). Nous agissons également en synergie d’action avec la DRFP, SWISSCONTACT et 

l’ANPE. APAPE-PH est membre du Cadre de Coordination des ONG et Associations de 

Bandiagara (CCPA-ONG de Bandiagara) et de la CR-ONG.  
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V.3 Projet de Renforcement de l’Entente et de la Cohésion Intercommunautaire au 

niveau Transfrontalier (PRECIT) 

Nom du Projet : Projet de Renforcement de l’Entente et de la Cohésion 

Intercommunautaire au niveau Transfrontalier (PRECIT) 

o Zones d’intervention : Cercles de : Bandiagara, Koro et Bankass 

o Partenaires financiers : Union Européenne (UE) et Acting For Life (AFL) 

o Durée prévue : 30 mois à partir de Janvier 2020 

L’objectif global du PRECIT est de renforcer la cohésion sociale et la prévention des conflits 

liés aux problématiques foncière et de Gestion des Ressources Naturelles des territoires 

transfrontaliers stratégiques fragilisées par la crise sécuritaire et climatique. L’Action 

intègrera 

la question du genre et la place des femmes dans toutes les activités conduisant au 

renforcement 

de la paix et de la sécurité. 

L’objectif spécifique 1 est de renforcer le dialogue intercommunautaire et pluri-acteurs afin 

de 

prévenir et résoudre pacifiquement les dissensions à travers la mise en place d’espaces de 

dialogue intercommunautaire inclusif et transfrontalier, la tenue de débats informés sur les 

enjeux du territoire ou encore la mise en place de veille de relais locaux. Il visera également à 

réduire les obstacles culturels et structurels empêchant les femmes et les jeunes de participer 

de 

manière significative et équitable aux dialogues intercommunautaires et transfrontaliers. 

L’objectif spécifique 2 est d’appuyer la résilience d’au moins 15 000 ménages pastoraux et 

agropastoraux en augmentant la productivité de leur cheptel par la sécurisation des pistes de 

mobilité du bétail l’accès en eau, l’approvisionnement en aliment bétail et le renforcement de 

la cohésion sociale. 

 

Zones d’intervention : 

Bandiagara : Communes de Bandiagara, Dandoli et Doucombo 

Bankass : Communes de Bankass, Sokoura, Lessagou et Soubala 

Koro : Communes de Koro, Bondo, Dougouténé I, Dougouténé II, Pel-Maoudé et Koporo-Na. 

 

 

I. Acticités menées  

 

1. Suivi de relais de veille locale (collecte, traitement et remontée des donnés) : Pendant la 

période indiquée ci-dessus, les animateurs du projet ont collectés des données à travers les 

relais de veille communautaire au niveau des cercles de Bandiagara, Bankass et Koro.  

Ces données venant des différentes localités font cas d’éventuels problèmes liés au secteur 

de l’agropastoralisme et la situation sécuritaire de ces zones. Ces informations sont ensuite 

vérifiées et remontées selon les spécificités et les domaines. Ainsi les données mensuelles 

collectées et transmises aux services ou autorités compétentes sont enregistrées dans le 

tableau ci-après : 
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Tableau 1 : Tableau des données quantitatives collectées par les RVC selon les cas et les zones 

Cercles Commune Cas de 

maladies 

Cas de 

vols 

Cas 

d’attaques 

Manque 

d’eau 

Manque de 

pâturage 

Hausse de prix animaux 

Bandiagara Bandiagara 0 0 0 0 0 1 cas  

Doucombo 1 3 3 0 0  

Dandoli 1 0 0 1 0  

Bankass Bankass    

    3 

  6 cas de hausse de prix de la viande 

Lessagou 3 1 3 5  

Sokoura 2 2  4  

Soubala 7 1 4 5  

Koro Koro 75  8 2 75 1 cas d’explosion de grenade avec les enfants  

Bondo 80  2  80  

Pel-Maoudé 12 20  1 12  

DougouténéI  30 3    

Dougouténé II   8 1    

 Koporo-Na       

 

 Cas de quelques données qualitatives collectées par les RVC selon les cas et les zones 

Période/Mois Cercles Commune Données qualitatives Données quantitatives Piste de solution Sources 

 

 

 

 

 

 

Septembre et 

Octobre 2021 

Bandiagara Bandiagara Arrêt tardive de la pluie Les  cultures détruites 

(assèchement des 

cultures vivrières)  

Aide alimentaire  RVC de Bandiagara, 

Dandoli et Doucombo 

Bankass Bankass, 

Sokoura 

Faible rendement des cultures 

saisonnières (Mil, fonio, niébé, 

arachide) 

- Appui alimentaire   RVC 

Soubala et 

Lessagou 

Maladie des animaux est 

toujours fréquente dans le 

cheptel (bovins) 

Au total environ 70 

têtes de bovins sont 

morts  

Intervention des 

services vétérinaire 

dans la zone  

 

RVC 

Bankass Vol des animaux dans le village Au total plus de 40 Sécurisation des RVC 
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de Sogara têtes de bovins, 

camelin, ovins sont 

emportées   

personnes et de leurs 

biens 

Koro Bondo, Pel-

Maoude  

  Mauvaise récolte qui est dit au 

manque de pluie  

Dans les 6 communes 

d’intervention du 

PRECIT 

Aide alimentaire pour 

la communauté 

 RVC koro, 

DougouteneI, Bondo, 

Koporona  

 

 

 

 

 

Novembre 

2021 

Bankass Soubala et 

Lessagou 

Maladie des animaux 

(gonflement de poumons), est 

toujours fréquente chez les 

bovins 

Dans le cumul, Plus de 

80 têtes de bovins en 

sont morts  

Appui vétérinaire 

dans les communes de 

Soubala et Lessagou 

RVC 

   

Bankass 

L’élevage devient de plus en 

plus difficile et effrayant car les 

animaux ne peuvent plus aller 

loin pour brouter au risque 

d’être volés par les bandits 

armés  

   

Pas plus de 2 km 

Sécurisation des 

personnes et de leurs 

biens   

 

RVC 

Bankass La maladie dans certains 

villages de la commune de 

bankass 

(la fièvre aphteuse) qui fait 

moins de mort chez les bovins 

- Appui vétérinaire  RVC 

Koro Tous les 

marchés à 

bétails  

  Rareté des bovins dans les 

marchés à bétails    

Tous les marchés à 

bétails de Koro 

Aide alimentaire pour 

la communauté 

 RVC Koro, 

DougouteneI, Bondo, 

Koporona  

Décembre 

2021 

Bankass Soubala Manque de vaccination 

préventive entraine la mort chez 

les bovins 

- Une solution 

appropriée à apporter 

par les services 

vétérinaires  

RVC 

   

 

L’élevage devient de plus en 

plus difficile et effrayant car les 

animaux ne peuvent plus aller 

   

Pas plus de 2km 

Sécurisation des 

personnes et de leurs 

biens   

 

RVC 
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Bankass 

 

loin pour brouter au risque 

d’être volés par les bandit armés  

Koro Koporo-Na  Fièvre aphteuse des bovins 

(maladie pulmonaire)  

Plusieurs têtes de 

bovins en sont victimes  

Intervention des 

services vétérinaires  

 RVC Koporo-Na  
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2. Suivi des Associations villageoises d’Epargne et de Crédit AVEC : Le suivi des activités auprès des 

Associations Villageoises d’Epargnes et de Crédits au niveau des différentes localités ont permis non 

seulement d’apporter d’appui conseil mais aussi la collecte des données en ce qui concerne l’achat et la 

distribution des parts après clôture de la première séquence. 

 

     

 

 

    

 

 

 

 

 

Images des femmes des AVEC de Bandiagara et Koro 

 

 

A. 3. Formation des membres des AVEC à l’entreprenariat de type CEFE et mise à disposition des 

fonds AGR : Les douze (12) AVEC des cercles de Bandiagara, Bankass et Koro ont reçu des fonds pour 

mener leurs activités génératrices de revenus. Après la remise des fonds, les membres de ces différentes 

AVEC ont été formés en gestion simplifiée de leurs entreprises. Ces formations et remise de fonds se 

sont déroulées comme suit dans le tableau ci-dessous :  

Tableau de remise de fonds et de formation : 

Cercles Communes AVEC Date de remise 

de fonds 

Date de 

Formation 

Montant en 

FCFA 

Bandiagara Dandoli Pèmo de Dandoli  26/01/2021 07/02/2021 400 000 

Guèguêmo de Sibi-sibi 26/01/2021 06/02/2021 400 000 

Doucombo Ambadingué de Doucombo  21/03/2021 07/03/2021 400 000 

Ambakelema de 

Doucombo 

20/03/2021 06/03/2021 400 000 

Bankass Soubala Benkadi de Ganassagou 28/01/2021 10/02/2021 400 000 

Lessagou Merebara de Pasandougou 28/01/2021 11/02/2021 400 000 

Bankass Kamono de Ogotena 17/03/2021 19/03/2021 400 000 

Sokoura Jeune maman de Sokoura 17/03/2021 20/03/2021 400 000 

Koro Douténé I Kandjimé2 de Toroly 27/01/2021 11/02/2021 400 000 

Pel-Maoudé Kan-modjo-edjouko2 27/01/2021 12/02/2021 400 000 

Koporo-Na Yakéné de Koporo-Na 16/03/2021 18/03/2021 400 000 

Bondo Ambassagou de Bondo 16/03/2021 17/03/2021 400 000 

Les objectifs de la formation sont : 
 Définir une Entreprise ; 

 Définir un Entrepreneur ; 
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 Dégager les qualités d’un bon entrepreneur ;  

 Définir les objectifs d’une entreprise ; 

 Comprendre les moyens de production d’une entreprise ; 

 Comprendre les différentes fonctions dans une entreprise ; 

 Maitriser les documents de gestion simplifiée d’une entreprise ;    

 Mettre à la disposition, des documents de gestion pour les AVEC.  

 

 
Image de la formation des membres de l’AVEC de Koporo-Na en gestion d’entreprise 

 

 
Fonds AGR : Embouche ovine du groupement de Bondo/Koro 
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Image d’échalote transformé pour le groupement AVEC de Dandoli 

 

3. Mise en place d’espace de dialogue intercommunautaire (tenue des premières rencontres 

des membres d’espace de dialogue au niveau des communes) :  

Dans le cadre de la mise en œuvre des espaces de dialogue intercommunautaire, après le choix des thèmes, 

nous avions organisés les premières rencontres des espaces de dialogue pour les communes de Pel-Maoudé 

dans le cercle Koro, de Soubala dans le cercle de Bankass et de Doucombo dans le cercle de Bandiagara.  

  Les thèmes sont : Obstruction des pistes de transhumance pour la commune rurale de Pel-Maoudé et la 

gestion des espaces pastoraux pour la commune de Soubala.   

    

Tenue dans la journée du mardi 23 février 2021 à Pel-Maoudé dans le cercle de Koro, du 24 février 2021 à 

Soubala dans le cercle de Bankass et du mercredi 03 mars 2021 à Doucombo dans le cercle de Bandiagara, 

ces rencontres ont vu la participation des présidents des conseils de cercle de Koro, Bankass et Bandiagara, 

les maires des communes rurales concernées, les services techniques déconcentrés de l’état (SLPIA et 

Services de l’Elevage), les autorités villageoises et les membres des espaces de dialogue présélectionnés. 

Nous avons enregistré la participation des présidents des coordinations communales et les présidents des 

unions des éleveurs et agropasteurs de chaque cercle.  Après les mots de bienvenu successivement des chefs 

de villages, du maire de la commune, des présidents des unions des éleveurs, les ouvertures officielles des 

journées ont été faites par les présidents des conseils de cercle.  

   Le thème était Obstruction des pistes pastorales.  

   Les points touchés sont entre autre : 

1. Bref rappel du processus de l’ED  

2. La transhumance  

3. Les causes de la transhumance 

4. Les contraintes d’accès aux ressources 

5. L’utilité des couloirs de passages  

6. Les pistes et l’obstruction des pistes 

7. Les avantages de la transhumance dans la zone d’accueil 

8. Les problèmes 

9. La désacralisation de la transhumance  
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10. Les types de transhumants 

11. Le rôle des membres de l’ED 

12. Le choix des membres et le plan de travail. 

Des débats très houleux ont été engagés entre les participants, les services techniques et les agents du projet.  

Des débats au cours des quels beaucoup de points obscurs liés à la transhumance et à la gestion des espaces 

pastoraux ont été clarifiés à la satisfaction totale des participants. 

  Le gros problème au niveau de toutes les zones d’intervention est le manque des espaces de pâturage, pour 

pallier à ce manque, les pasteurs pratiquent la transhumance en passant par les pistes de transhumance. Ce 

qui est encore inquiétant, les agriculteurs commencent à grignoter petit à petit sur ces pistes de passage des 

animaux. Ainsi pour dire que l’Espace de dialogue arrive à point nommé.  

De la commune de Pel-Maoudé dans le cercle de Koro à la commune de Doucombo dans le cercle de 

Bandiagara en passant par la commune de Soubala dans le cercle de Bankass, tous ont salués l’initiative de 

ces espaces de dialogue intercommunautaire. Tous les participants ont promis de faire la restitution de cette 

journée au niveau de leurs bases. Les différentes autorités (villageoises, communales et administratives) ont 

aussi pris l’engagement d’accompagner les membres retenus de l’espace de dialogue dans leurs activités au 

niveau des différents villages respectifs.  

Particulièrement, le maire de la commune de Doucombo sollicite APAPE/PH à faire un projet de gestion des 

ressources pastorales ou naturelles même si elle n’a pas de partenaire financier dans ce domaine, la 

communauté et la mairie sont engagées à faire des rencontres sans prise en charge et prêtes à tout pour le 

bonheur de la population. Cette initiative renforcera la paix et la cohésion auxquelles la population aspire 

tant. 

 
Images : Première rencontre des membres d’espace de Dialogue à Doucombo (Bandiagara) 

    

4. Soutien à des inter-collectivités à travers le dispositif de subvention aux tiers : 

 Nous avions eu à effectuer des missions de rencontre avec les membres de l’inter collectivité du Sourou 

depuis le mois d’octobre dernier. 

Un dossier d’appel à manifestation d’intérêt a été élaboré et lancé à la date du 12 Novembre 2021 afin de 

pouvoir sélectionné une inter collectivité bénéficiaire du fonds de soutien. L’appel à manifestation a été 

diffusé au niveau des radios de Bandiagara, Koro et Sévaré ainsi que sur la page de l’ANPE Mali.  



 

 

RAPPORT ANNUEL 2021  APAPE/PH 21 

 

5. Réalisation des Banques d’Aliment Bétail (BAB) : Les magasins servants de banque d’aliments bétail 

ont été réalisés au niveau des différents cercles. Les réceptions provisoires ont été effectuées 

respectivement comme suit : 

- Koro : 18 juin 2021 ; 

- Bankass : 29 juin 2021 ; 

- Bandiagara : 02 juillet 2021  

 

                    Magasin de Bandiagara                                               Magasin de Koro 

 

      

 

 

 

 

 

 

Magasin de Bankass 

 

a) Approvisionnement des Banques d’Aliment Bétail en Aliment Bétail :  

Compte tenu des besoins de la population en aliment bétail, APAPE/PH en commun accord avec AF la 

commande a été lancer plutôt que prévue. En sommes 132 tonnes d’aliment bétail ont été achetés et livrés 

au niveau des banques de Bandiagara, Bankass et Koro soit 44 tonnes par cercle.  
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Stock d’aliment bétail à Koro 

 

 

 

 

 

 

b) Suivi des stocks d’Aliment Bétail au niveau des banques :  

Après l’approvisionnement des différents magasins en aliments bétail, un suivi régulier se fait par les 

animateurs au niveau des différentes localités. Ces suivis ont permis de suivre les activités des comités de 

gestion des BAB par rapport aux différents mouvements des stocks et du fonds de roulement.  

Les données dans le tableau ci-dessous : 

Localités Nbre 

bénéficiaire 

H F Nbre 

village 

Nbre 

sacs 

départ 

Prix 

revient 

Prix 

unitaire 

de 

vente 

Nbre 

sacs 

vendu 

Nbre 

sacs 

restan

t 

Montant 

total 

(F CFA) 

Bandiagara 261 243 18 48 880 7 125 7 150 880 00 6 292 000 

Bankass 282 229 53 48 880 7 125 7 125 880 00 6 270 000 

Koro 341 238 103 46 880 7125 7150 880 00 6 253 300 

Tous les fonds sont sécurisés au niveau des institutions financières 

c) Approvisionnement des magasins d’aliment bétail en engrais :  

Dans le cadre de l’approvisionnement des banques d’aliments bétail en engrais, nous avions lancé un 

appel d’offre au niveau de Bandiagara, Bankass et Koro.  

Après dépouillement des offres la commission de dépouillement mise place en cet effet, il a été 

constaté que toutes les offres étaient supérieures au montant de l’enveloppe disponible. Néanmoins le 
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marché a été attribué à « Missiri YANOGUE Commerce Général à Koro » pour un montant 10 695 

000F CFA pour 27 tonnes d’engrais dont 21 en NPK 17-17 et 6 tonnes en Urée. Ainsi 9 tonnes 

d’engrais dont 7 en NPK et 2 en Urée ont été livrées au niveau de chaque banque.  

 

 

Approvisionnement des BAB en engrais 

 Suivi des stocks d’engrais au niveau des banques :  

Après l’approvisionnement des différents magasins en engrais, un suivi régulier est fait par les animateurs au 

niveau des différentes localités. Ces suivis ont permis de suivre les activités des comités de gestion des BAB 

par rapport aux différents mouvements des stocks et du fonds de roulement.  

Les données dans le tableau ci-dessous : 

Cercles Type 

d’engrai

s 

H F Nbre 

villag

es 

Nbre 

sacs 

départ 

Prix 

revient/s

ac 

Prix 

unitaire de 

vente/sac 

Nbre 

sacs 

vendu 

Nbre 

sacs 

restant 

Montant 

total 

(FCFA) 

Bandiagara Urée    40 19 250 19 300 40 00 772 000 

NPK    140 19 250 19 300 140 00 2 702 000 

Total 41 10 32 180     3 474 000 

Bankass Urée    30 19 250 20 000 30 00 600 000 

NPK    150 19 250 19 250 150 00 2 887 500 

Total 65 12 29 180     3 487 500 

Koro Urée    30 19 250 19 300 30 00 579 000 

NPK    150 19 250 19 300 150 00 2 895 000 

Total 34 12 12 180     3 474 000 

NB : Les concertations et contacts sont en cours entre les COGES des magasins des UAECe et les 

fournisseurs pour le réapprovisionnement des magasins d’aliments de bétails au compte de la 

campagne en cours. 
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  Réalisation d’aménagement hydraulique (Choix du site et négociation foncière et passation de 

marché) :  

Pour le choix du site approprié pour la réalisation de l’aménagement hydraulique à but pastorale, des 

missions ont été effectuées dans la zone de Gnini dans la commune de Koro, en compagnie du maire, du 

chef SLPIA, du chef service de l’hydraulique en plus du président de l’UAECe et celui de la coordination. 

Lors des missions des échanges ont été effectués et des accords ont été obtenus avec les autorités 

villageoises et communales sur la disponibilité et la cession de la parcelle pouvant abriter l’aménagement.   

Le forage a été positif à partir de 75 mètres, la profondeur atteinte est de 78 mètres. Les autres installations 

sont effectuées, le début est estimé à 5m3/h.  

Pour assurer une bonne gestion de l’aménagement hydraulique, les membres du comité de gestion 

(COGES) de l’aménagement hydraulique ont été formés en gestion administrative et financière de 

l’aménagement hydraulique.   

 

 

 

 

 

Quelques images des ouvrages de l’aménagement hydraulique de Gnini/Koro 

      

Image 1 : Borne Fontaine                                                  Image 2 : Animaux autour de l’abreuvoir  
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  Image 3 : Abreuvoir                                                                Image 4 : Installation des photovoltaïques  

 

Image 5 : Château  

 

6. Comité de pilotage au niveau de chaque territoire : 

 Les rencontres du comité de pilotage sont tenues respectivement au niveau des cercles de Bandiagara, 

Bankass et Koro dès la première semaine du mois de février 2021.   

 

7. Difficultés rencontrées :  

 Courant la période écoulée, nous avions rencontrés des difficultés spécifiques par rapport à la mise en 

œuvre de certaines activités sur le terrain.  

- La première difficulté liée est l’insécurité dans certaines de nos zones d’intervention à savoir les 

zones des cercles de Bandiagara, de Bankass et Koro.  

- La deuxième difficulté est liée à l’absence de la BNDA (Banque Nationale de Développement 

Agricole) à laquelle nous sommes affiliés. De la période de fin novembre jusqu’à la fin de décembre 

2021, la BNDA a quitté Bandiagara suite à la multiplication des attaques à Bandiagara et sur la 

RN15 qui est l’axe reliant Bandiagara à Sévaré. Ce phénomène a entravé l’exécution de la formation 

des membres du COGES de Gnini et les sorties de sensibilisation des membres des espaces de 

dialogue intercommunautaire. 
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VI. PRESPECTIVES POUR L’ANNEE 2022 

 

- La poursuite du Projet PAMPEC 

- La poursuite du Projet PRECIT 

- Gouvernance Partagée des Territoires. (GOPAT) 

- Projet d’aide d’Urgence et de Résilience dans la région de Bandiagara (cercles de 

Bandiagara, Koro et Bankass (PUR-BA). 

 

VII. CONCLUSION 

L’année s’est déroulée normalement dans l’ensemble, malgré la contrainte majeure que nous vivons à savoir 

l’insécurité. De ce fait les déplacements se font avec un peu de prudence en respectant les consignes de 

sécurité établis par APAPE/PH et les autorités étatiques de notre pays 


